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Décision portant sur l'application des taux définis pour les conventions 
Erasmus + 2021-1-FR01-KA131-HED-000003746 

et 2022-1-FR01-KA131-HED-000053222 

 
 
 
 
Je soussignée, Caroline LECOURTOIS, directrice de l’Ecole Nationale Supérieure d'Architecture de 
Paris la Villette, précise les taux mensuels de bourses appliqués par l’ENSAPLV pour les conventions 
Erasmus + 2021-1-FR01-KA131-HED-000003746 et 2022-1-FR01-KA131-HED-000053222 comme 
suit : 
 

• Groupe 1 : 310 € par mois 
Destinations : Norvège, Danemark, Suède, Finlande, Liechtenstein, Luxembourg, Islande 

 

• Groupe 2 : 260 € par mois 
Destinations : Pays‐Bas, Autriche, Belgique, France, Allemagne, Italie, Espagne, Chypre, 
Grèce, Malte, Portugal 

 

• Groupe 3 : 200 € par mois 
Destinations : Slovénie, Estonie, Lettonie, Croatie, Slovaquie, République Tchèque, Lituanie, 
Turquie, Hongrie, Pologne, Roumanie, Bulgarie, Macédoine, Serbie 

 
Les étudiants allocataires d’une bourse Erasmus sont tous « partiellement allocataires » pour un 
nombre de mois défini au début de chaque année universitaire en fonction des financements 
disponibles. 
 
 

Fait à Paris, le 30/08/2022 


